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Interventions extérieures en EPS pendant le
temps scolaire

Descriptif :

17/08/21 Note de service

79 - Service Parcours et vie de l’élève

Toute intervention extérieure en EPS pendant le temps scolaire doit faire l’objet d’une demande auprès des services
départementaux de l’éducation nationale. La procédure s’effectue nécessairement à l’aide de l’application
informatique de traitement des demandes d’agrément des intervenants extérieurs accessible sur l’intranet.
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